
 

 

 
 
Modalités de recours contre les délibérations : En application des articles R.421-1 et suivants du 
code de justice administrative, les délibérations pourront faire l’objet, dans un délai de deux mois à 
compter de son affichage, d’un recours gracieux auprès du Président de l’ENS de Lyon et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon.  
Date de transmission au contrôle de légalité : 23/05/2023 
Date de publication sur le site internet : 23/05/2023 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SÉANCE PLÉNIÈRE 
23 MAI 2023 

Relevé de délibérations 

 

Le conseil d’administration de l’École normale supérieure de Lyon, en sa séance du 23 mai 2023 a approuvé 
les délibérations suivantes : 

• Convention-cadre du Collège des Hautes Etudes Lyon Sciences (CHELs) 

• Calendrier de formation 2023-2024 

 

 

Fait à Lyon, le 23 mai 2023, 
 
L’administrateur provisoire de l’ENS de Lyon 
 
 
Lamine BOUBAKAR 

 

 


